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Chères Dinantaises, Chers Dinantais,

Bonne année 2026, bonne santé... 100 fois, nous allons le dire à 
nos proches, à nos amis et à nos connaissances. Nous l’avons fait, 
évidemment, fin 2024 avec l’espoir d’une année 2025 positive en tous 
points.

Force est de constater que le climat général anxiogène a rendu notre 
quotidien pas simple à gérer !  L’endettement de la plupart des pays 
européens et les conflits d’un autre temps forcent nos gouvernements 
- qu’ils soient fédéral, régionaux ou communautaires - à prendre des 
mesures qui impactent aussi les villes et communes dont la nôtre.

Cette année 2026 va connaître des bouleversements qui n’épargneront 
personne !

L’espoir fait vivre, faisons en sorte que les uns envers les autres nous 
puissions faire preuve d’empathie, de solidarité. Soyons tout au long de cette nouvelle année remplis 
d’optimisme.

La positivité et la foi en un avenir prometteur – quelles que soient nos convictions personnelles – 
commencent dans nos familles, dans nos quartiers et plus largement.

C’est l’occasion pour moi de remercier toutes celles et ceux qui ont œuvré à Dinant « Côté ville – côté 
champs » pour organiser fêtes, rassemblements, expositions, etc. et donner à Dinant les couleurs du 
beau, de la joie et du bien commun.

« L’espoir est contagieux, comme le rire » Joan BAEZ 

C’est certain, 2026 nous réservera à Dinant de grands et beaux moments, notre collégiale sera enfin 
mise à l’abri de nouvelles dégradations, des investissements de notre commune et privés vont entraîner 
de nouvelles dynamiques !

J’espère que vous et vos familles, vous connaîtrez aussi des réussites matérielles et surtout humaines !

« A ne jamais s’entendre, l’on crée des distances »  GIMS

Avec l’assurance de toute ma considération.

Votre Bourgmestre, Richard Fournaux
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CULTURE

Votre agenda culturel

Retrouvez l’agenda complet sur www.ccdinant.be | Centre culturel de Dinant | Rue Grande 37 – 5500 Dinant | 
082/21.39.39 | Aussi sur Facebook et Instagram

À NE PAS RATER

Les Loupiotes (sam 06|12 de 14h00 à 19h00 et dim 07|12 de 10h00 à 
17h00) : Le marché des créateurs Les Loupiotes mettra en lumière une 
nouvelle sélection d’artisans (bijoux, céramique, textile, illustration…). Des 
créations uniques à découvrir et à offrir. Entrée gratuite.

VOS SORTIES EN FAMILLE PENDANT LES 
VACANCES

En barque (dim 28|12 à 15h00) : 
Ce spectacle mettant en scène deux 
drôles de pêcheurs ravira les petits dès 3 
ans et fera beaucoup rire, sans être dénué 
de sens. Goûter offert après le spectacle. 
Tarif : àpd 8 €.

Petit déj au ciné (dim 04|01 à 8h30) : 
venez savourer un petit-déjeuner en 
famille avant de découvrir un film pour 
tous dès 3 ans. Petit-déjeuner à 8h30 : 3 
€ sur réservation obligatoire.
Film à 9h00 : àpd 7 €.

Toc Toc Toc (dim 22|02 à 15h00) : Monsieur 
Bébé, un ancien bébé, imagine d’où il 
vient. Un spectacle bourré de tendresse 
et d’espièglerie autour de la naissance et 
de la famille. De 4 à 7 ans. Goûter offert 
après le spectacle. Tarif : àpd 8 €.

Ciné créatif en famille (mer 25|02 à 
14h00) : Dès 14h00, participez à un atelier 
créatif (gratuit), avant la projection d’un 
film familial (à 15h00, àpd 7 €). Goûter 
offert après le film.

ATELIER

KermesZ à l’Est (sam 08|11 à 20h00) : L’atelier du dimanche : 
Chaque deuxième dimanche du mois, venez tester une nouvelle 
technique artistique. 
Le 14|12 : linogravure. Tarif : 10 €. Sur inscription (places limitées).

SPECTACLES

Pouvoir (mar 13|01 à 10h30 et 
14h00, mer 14|01 à 20h00) : 
Quand une marionnette décide 
de se révolter contre ses 
manipulateurs et de reprendre 
le pouvoir... Un spectacle qui 
questionne notre système 
démocratique avec intelligence 
et humour. Tarifs de 11 à 15 €.

Zaï Zaï (lun 19|01 à 20h00) : 
Un homme ordinaire vole un poireau 
au supermarché et devient l’ennemi 
public n°1. Adapté de la célèbre 
BD de Fabcaro, ce roman-photo 
spectacle est tout aussi démentiel et 
rocambolesque ! Tarifs de 16 à 20 €.

I Hate New Music (mar 03|02 
à 20h00) : Sérieux, moche, 
compliqué... Voici quelques-uns des 
clichés véhiculés sur la musique 
contemporaine que dynamite 
joyeusement Sarah Defrise dans un 
one-woman-show original. Tarifs de 
21 à 25 €.

Pépée, une histoire sans chute (mar 10|02 à 20h00) : Dépeint 
par sa fille avec un humour déconcertant, le portrait complexe 
d’une mère hors normes : flamboyante avocate au barreau de 
Liège le jour, figure instable et absente la nuit. Tarifs de 11 à 15 €.

TOC TOC TOC©Olivier Calicis 

POUVOIR@Céline Chariot  

ZAI ZAI©Véronique Vercheval 
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CULTURE

Bibliothèque
Bonjour à vous lecteurs et lectrices,
Cette fois-ci, nous commençons cet article par les animations à venir  
que nous pouvons déjà vous communiquer.

ANIMATIONS :
•	Bricolage de Noël  : mercredi 10/12 de 14h à 16.

	 Recommandé pour un public de 7 ans et plus

•	 Atelier d’écriture-lecture (littéraire) : Histoires de chambres 
	 Bibliothèque de Dinant - Cycle de 4 séances
	 Les 30/04 – 28/05 – 11/06 et 25/06 - De 10h30 à 13h
	 28€ par atelier - inscription : f.dolphijn@yahoo.com
	 Le cycle vous propose d’écrire autour et avec le thème de la « Chambre »
	 Chambre à dormir, chambre d’enfant, chambre à rêver, chambre froide, de travail, chambre d’écriture…
	 Nous écrirons à partir de textes d’auteurs et d’autrices, à partir d’images, à partir de souvenirs…
	 Les textes écrit lors de l’atelier sont proposés à la lecture. Nous pratiquons avec bienveillance et de façon 

collective des retours sur les textes.
	 Les ateliers sont accompagnés par Frédérique Dolphijn, autrice, éditrice, metteuse en scène, cinéaste...
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez plus d’information ou pour vous inscrire, voici, pour rappel notre 
adresse mail ainsi que notre numéro de téléphone : bibliotheque.communale@dinant.be - 082 40 48 55
Vous pouvez également retrouver toutes nos animations sur notre page Facebook (Bibliothèque Communale de 
Dinant) ou sur le site de la ville dans les onglets « Services » puis « Bibliothèque ».

MISE EN AVANT DE 2025 :
Pour ce dernier bulletin de l’année 
nous souhaitons également mettre 
en avant et rappeler certaines ani-
mations qui ont eu lieu, parmi la ving-
taine proposée, durant l’année.

Conférence de Willy Boghe
Nous avons eu la chance de recevoir 
Monsieur Willy Boghe au sein de nos 
locaux. Il est venu nous parler de son 
livre, écrit grâce aux notes de guerre 
de son père, Louis. 
Véritable témoignage du passé ces 
notes racontent la vie de Louis du-
rant la seconde guerre mondiale au 
sein de l’armée belge en passant de 
son périple dans les camps de prison-
niers jusqu’à son retour à Louvain. Les 
photos et lettres d’origines rajoutent 
encore à la véracité et aux émotions 
transmises par Willy tout au long de 
la conférence.
 Ce journal de guerre et ses différentes 
annotations sont parus comme livre 
avec pour titre : « Des champs aux 
camps : journal de guerre d’un jeune 
soldat ».

Exposition Emile Jadoul
Dans le courant 
du mois d’avril, 
nous avons pu 
accueillir et ex-
poser les créa-
tions des élèves 
de maternelles 
des écoles d’An-
seremme et de 
Falmignoul ré-
alisées dans le 

cadre du PECA. Cela s’inscrivait dans 
un projet plus grand, en lien avec les 
deux écoles et le Centre Culturel, qui 
a permis la venue d’Emile Jadoul au 
sein des écoles. Cette exposition re-
prenait donc des créations faites lors 
des différentes animations proposées 
par les différents acteurs du projet.

Musical
Grâce à l’aide 
de Médiathèque 
Nouvelle, nous 
avons eu la 
chance de pouvoir 
faire venir l’artiste 
Bérode au sein de 
notre bibliothèque pour y donner un 
concert. Bérode a joué pendant plus 
d’une heure pour notre public des 
chansons de son répertoire.
Cela s’inscrivait dans la seconde 
édition de l’évènement Musical qui a 
permis de faire plusieurs concerts au 
sein des bibliothèques.

Horaires :

•	 Lundi : fermé

•	 Mardi : 13h30-17h30

•	 Mercredi : 9h-12h30 
et reprise de 13h30 à 
17h

•	 Jeudi : 13h30-17h30

•	 Vendredi : 9h-12h

•	 Samedi : 9h-13h

FERMETURES
Nous serons fermés du lundi 22 
décembre au vendredi 2 janvier 
compris. Nous serons, tout de 
même, ouverts le samedi 3 jan-
vier 2026 en pleine forme.
Si vous cherchez un livre en par-
ticulier, n’hésitez pas à nous de-
mander, puisqu’ils peuvent être 
dans notre réserve ! Nous nous 
ferons alors une joie d’aller le 
chercher pour vous. Vous pouvez 
également passer par Samar-
cande si vous souhaitez un livre 
que nous ne possédons pas.
N’hésitez pas également à nous 
suggérer des livres via le bureau 
de prêt ou dans le cahier mis à 
disposition près des nouveautés.
C’est également l’occasion de 
vous souhaiter, par écrit, un 
joyeux Noël et une bonne an-
née si vous n’avez pas l’occasion 
de venir d’ici-là
Merci de nous avoir lu et à bien-
tôt à la bibliothèque !

Pour nous contacter : 
Mail : 

bibliotheque.communale@
dinant.be

Téléphone : 082 40 48 55
Adresse : 

Rue Léopold 1-3/11, 
5500 Dinant
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CULTURE

À vos agendas ! 
ABBEY ROAD EN CONCERT

Abbey Road sera en concert le 14 février au Centre Culturel de Dinant.  
Réservations : reservation@ccdinant.be
Billetterie en ligne Utick : https://shop.utick.net/?pos=CCD-EXT...

Scannez le QR code sur l’affiche pour accéder directement à la billetterie du concert et réserver vos places !
Une organisation du Club Richelieu et du Fifity one. 

Lecture de 
«La mangeuse d’huîtres raconte» 

d’Isabelle Vandemaele  
Le dimanche 28 décembre à 17h, au restaurant « La Citadelle », « La mangeuse 
d’huîtres raconte » d’Isabelle Vandemaele, représentante joviale et généreuse 
de la ville d’Ostende, qui aurait volontiers été la sœur de James Ensor, l’artiste 
dont la réputation n’est plus à faire. La lecture sera suivie d’une dégustation 
d’huîtres et/ou de croquettes de crevettes.

Infos et réservations : contact@dlivre.com ou dcfactory@outlook.fr 
O82 61 01 90 (Dlivre) ou 0479 78 96 96 (Bruno Mathelart)

PAF au chapeau sauf pour la dégustation.
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Le Conservatoire de Dinant 
vous donne rendez-vous ! 🎶 🎭

À l’approche des fêtes, le Conservatoire de Dinant est heureux de vous inviter à venir dé-
couvrir ses élèves lors du Marché de Noël organisé par le Comité Saint-Nicolas, les 4 et 5 
décembre. Venez partager avec nous un moment convivial, artistique et plein de magie !

✨ Nous profitons de cette occasion pour souhaiter à toutes et tous — élèves, familles, partenaires et amis du 
Conservatoire — d’excellentes fêtes de fin d’année. Que cette période soit douce, lumineuse et inspirante.

L’année 2026 s’annonce déjà riche en projets et en émotions ! Notez dès à présent deux grands rendez-vous :
• Le Gala de danse les 23 et 24 mai au Centre Culturel de Dinant, où nos élèves vous feront vibrer au rythme de 

leurs chorégraphies.
• La comédie musicale de l’implantation de Dinant, le 3 juin au Delta à Namur, une création collective pleine de 

surprises et de talent.

Merci pour votre soutien fidèle. Ensemble, faisons rayonner l’art et la jeunesse dans notre belle commune !

PATRIMOINE

CONSERVATOIRE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Le Collège communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande de modification partielle du 
plan d’alignement du 29/11/1924 de la Rue de Foy-Notre-Dame à Sorinnes impliquant la 
modification partielle par rétrécissement du chemin communal, anciennement vicinal, 
n°3 à Sorinnes, conformément aux plans levés et dressés en date du 14.05.2024 par le 
géomètre S. MARLAIR.
La demande est initiée par Monsieur Nicolas HUSQUET, demeurant rue de Foy-Notre-
Dame, 18 à 5503 SORINNES. 
L’enquête publique est réalisée en vertu du décret du 06/02/2014 relatif à la voirie com-
munale.

Le dossier peut être consulté sur rendez-vous, durant la période d’enquête, à l’adresse suivante : Rue Grande, 
112 à 5500 Dinant, Service Patrimoine (ou, en cas d’absence, Service Environnement), tous les jours ouvrables, 
du lundi au vendredi de 8H30 à 11H30 ainsi que les mercredis jusque 20h00.
Le rendez-vous doit être pris au plus tard 24 heures à l’avance auprès de Madame Marie AMEL, Service Patri-
moine (082/404.828), mail : service.patrimoine@dinant.be ou, en cas d’absence, auprès de Monsieur Christophe 
GOFFIN, Service Environnement (082/404.815), mail : service.environnement@dinant.be.
L’enquête publique est ouverte du 05/12/2025 au 05/01/2026.
Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal :
-	par courrier ordinaire daté et signé à l’adresse suivante : Administration communale, Services Patrimoine/

Environnement, Rue Grande, 112 à 5500 DINANT,
-	par télécopie datée et signée au numéro : 082/22.72.49,
-	par courrier électronique identifié avec nom, prénom et adresse à l’adresse mail : service.patrimoine@dinant.

be 
-	remises à Madame Marie AMEL, dont le bureau se trouve au Service Patrimoine de l’Administration Commu-

nale ou, en cas d’absence, à Monsieur Christophe GOFFIN, dont le bureau se trouve au Service Environnement 
de l’Administration Communale.

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention : 21-2012 - HUSQUET
Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous 
auprès de Madame Marie AMEL / Monsieur Christophe GOFFIN précités ou lors de la séance de clôture de 
l’enquête.
La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu à l’adresse suivante : Administration communale, Salle du 
Conseil communal, Rue Grande, 112 à 5500 Dinant, le 05/01/2026 de 9h00 à 9h30.
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PATRIMOINE

Loup, loup, y es-tu ? 
Mais oui, bien sûr qu’il y est. Et ce loup-là est parfaitement inoffensif. De plus, il n’est pas tout 
seul… Il est entouré de beaucoup d’autres animaux qui évoluaient librement dans nos régions 
depuis le Moyen Âge.
Profitez-en ! Profitez notamment des congés de fin d’année pour 
venir voir l’exposition Avoir sa peau, à la Maison du patrimoine mé-

diéval mosan, avant que celle-ci se termine le 4 janvier. Des 
animaux qualifiés de « sauvages » mais pas seulement. Qui 
sont-ils ? Comment sont-ils connus ? Quelles en sont les 
traces historiques, archéologiques qu’ils ont laissées… ? De 
nombreux témoignages et objets emblématiques illustrent 

cette expo à ne pas manquer, 
en famille ou avec des amis.
C’est sûr, le grand méchant 
loup n’est pas celui que l’on 
croit. Ouvrez grand les yeux et 
les oreilles…

Par ailleurs, l’ancienne cité médiévale de Bouvignes n’aura bientôt plus de secrets pour 
celui qui parcourra les ruelles à l’aide du livret-jeux Sous tes yeux ou encore en jouant avec 
l’application Totemus.

Maison du patrimoine
médiéval mosan

Les prochains rendez-vous à la MPMM :
➢	07/12/2025 : visite de la collégiale Notre-Dame de Dinant. Une occasion 

particulière mettant en évidence les différentes étapes de construction et de 
reconstruction de la collégiale. 

	 Quand ? : Le dimanche 7 décembre 2025 à 14h
	 Durée : 2 heures
	 Où ? : Place Reine Astrid devant le portail sud de la collégiale
	 Tarif : 5€/pers. (paiement sur place, uniquement en espèces)
	 Réservation souhaitée : 082/22 36 16 ou info@mpmm.be (max. 25 personnes)

➢	 30/12/2025 : contes de fin d’année au musée pour les familles. Depuis la nuit des temps, 
les animaux peuplent nos vies et nos imaginaires. De l’écureuil au loup, du plus petit au 
plus grand, nous irons à la rencontre des animaux de nos contrées...

	 Avec Karine Moers et Marie-Noëlle Van, Maison du Conte de Namur
	 Quand ? : le mardi 30 décembre 2025 de 15 à 16 h
	 Où ? : Maison du patrimoine médiéval mosan
	 Tarif : 5€/pers. 
	 Pour tous à partir de 5 ans
	 Les places sont limitées, la réservation est souhaitée : 082/22 36 16 ou info@mpmm.be

➢	 01/02/2026 : balade-découverte de la MPMM pour les familles. A l’occasion de la 
chandeleur, venez déguster quelques crêpes après une incursion dans le monde médiéval.

	 Quand ? : le dimanche 1er février 2026 à 14h
	 Où ? : Maison du patrimoine médiéval mosan
	 Tarif : 8€/adulte et 6€/enfant, crêpes et boissons comprises
	 Réservation souhaitée : 082/22 36 16 ou info@mpmm.be

Infos et réservations : 
La MPMM a modifié ses horaires d’ouverture. Elle est dorénavant ouverte au public de 10h à 17h du mardi au di-
manche.
Fermeture exceptionnelle les 24, 25 et 31 décembre 2025 ainsi que le 1er janvier 2026. 
Maison du patrimoine médiéval mosan 
Place du Bailliage, 16 à 5500 Bouvignes - 082/22 36 16 ou info@mpmm.be - www.mpmm.be 
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BIEN-ÊTRE ANIMAL  

Venez chercher l’autocollant 
«Sauvez-nous» 

A l’initiative de la commission consultative du bien-
être animal (BEA), des autocollants « sauvez-nous » 
ont été imprimés et sont disponibles gratuitement 
à l’accueil de l’hôtel de ville pendant les heures 
d’ouvertures (les matins et le mercredi après-midi).

L’autocollant « Service de secours, sauvez-nous » 
est réservé aux propriétaires d’animaux domes-
tiques. En l’apposant sur une porte ou une fenêtre 
extérieure de votre domicile, vous communiquez 
ainsi des informations sur les animaux domestiques 
vivant dans votre habitation.  

Ces informations sont très utiles pour les pompiers 
en cas d’intervention. Il n’est pas rare que des ani-
maux domestiques périssent dans les incendies 
tout simplement car leur présence est ignorée des 
services de secours.

SPORT

Piscine 
de Bellevue

La piscine de Bellevue sera fermée au public durant les 
Vacances d’hiver (Noël) : du lundi 22 décembre 2025 au 
dimanche 4 janvier 2026 inclus

👉 Rappel Horaires habituels : 
La piscine est ouverte durant la période scolaire, selon les 
horaires suivants :
•	 Lundi et jeudi : 16h30 - 19h
•	 Mardi : 16h30 - 18h30
•	 Mercredi : 15h - 16h30
•	 Vendredi : fermé
•	 Samedi : 9h - 11h30
•	 Dimanche : 9h30 - 12h30
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ENVIRONNEMENT

Charte du Riverain
Focus Hiver 

Le ralentissement de la nature ne laisse pas l’agriculteur en reste. 
Après les derniers labours, il concentre ses activités autour et dans sa ferme : entretien des bâtiments agricoles et du 
matériel, mais surtout, soins apportés au bétail. Ce dernier est nourri avec le contenu des silos à l’odeur caractéristique. 
Dans l’attente des jours meilleurs, l’agriculteur en profite aussi pour tailler les haies ou entretenir les clôtures. 

À Dinant, la cohabitation entre habitants et agriculteurs évolue 
avec les saisons, et l’hiver est souvent propice à la réflexion sur le 
vivre-ensemble.
En milieu rural, il est courant d’entendre les bruits liés aux activités 
agricoles, comme le passage d’engins ou le chant du coq. Les 
agriculteurs doivent parfois travailler tard, selon les conditions 
météo ou les impératifs de livraison, mais s’efforcent de limiter les 
nuisances. Le règlement communal encadre l’emplacement des silos 
et dépôts de fumier pour préserver la tranquillité. Les particuliers 
sont aussi invités à respecter des horaires raisonnables pour les 
travaux bruyants, notamment le dimanche et les jours fériés. Vivre 
à la campagne, c’est aussi partager son rythme et ses sons.
Face aux transformations du paysage agricole et à la diversification 

des usages de la campagne, une Charte du riverain – ou Guide de la bonne entente rurale – a été créée pour 
favoriser le respect mutuel et prévenir les incompréhensions. Ce guide, fruit d’une collaboration entre les commissions 
communales et l’ADL, rappelle les règles de bon voisinage et les réalités du monde agricole. Il s’adresse à tous, anciens ou 
nouveaux habitants, exploitants ou visiteurs, pour construire un avenir harmonieux dans nos villages. Des extraits seront 
régulièrement publiés dans le bulletin communal. 
La Charte  du riverain est disponible sur le site internet www.dinant.be (Service Environnement) et sous format papier 
à l’accueil de l’Hôtel de Ville.

Plateforme en ligne BEP
📢 Facilitez vos démarches : utilisez la plateforme en ligne du BEP pour vos 
réclamations déchets !
Le BEP Environnement rappelle à tous les citoyens que toute réclamation 
liée à la collecte des déchets (sacs non ramassés, erreurs de tri, etc.) doit 
désormais être effectuée exclusivement via leur plateforme en ligne.

🙏 Merci de privilégier ce canal unique pour toute future réclamation. Votre 
collaboration contribue à améliorer la qualité du service pour tous.

👉 Signalez un problème :  www.bep-environnement.be/reclamations  ou 
scannez le QR code 

💡 Pourquoi privilégier cette plateforme ?
Cette procédure présente de nombreux avantages :
•	 Centralisation : toutes les demandes sont regroupées dans un seul outil ;
•	 Suivi optimal : chaque réclamation est automatiquement transmise à la personne 

responsable de votre secteur ;
•	 Efficacité : les demandes sont intégrées directement aux feuilles de route des équipes 

opérationnelles ;
•	 Traçabilité : un historique est conservé pour chaque adresse, permettant un meilleur suivi 

des situations récurrentes ;
•	 Continuité du service : même en cas d’absence d’un agent, le traitement des demandes est assuré.

📌 Cette démarche, recommandée depuis 2022, permet un traitement plus fluide et plus fiable des dossiers. Elle évite 
également les pertes d’informations liées aux courriels, appels téléphoniques ou messages sur les réseaux sociaux.
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Poursuite de la campagne de 
stérilisation des chats errants

Depuis plusieurs années, la Ville de Dinant mène une campagne de stérilisation des 
chats errants sur son territoire, afin de limiter les naissances incontrôlées, qui sa-
turent chaque année les refuges et associations de protection animale.
La ville de Dinant dispose d’un budget pour la stérilisation des chats errants.  Ceux-
ci sont capturés à l’aide de cages trappes par des bénévoles, stérilisés par le vétéri-
naire désigné par la Ville, puis relâchés.
👉 La Ville recherche régulièrement des bénévoles disponibles pour participer à 
cette action.
Rappel important : tout chat errant provient à l’origine d’un chat domestique non 
stérilisé.
La stérilisation des chats domestiques est obligatoire depuis 2017 et permet d’éviter que des chatons non désirés 
ne finissent à la rue et vivent une vie d’errance et de misère.
Vous souhaitez vous engager pour le bien-être animal ?
Que ce soit pour devenir bénévole, poser une question, signaler une situation ou obtenir des informations, le ser-
vice Bien-être animal est à votre écoute.
📞 082/404.815 - 📧 bien-etre.animal@dinant.be

ENVIRONNEMENT

  Frelon asiatique : 
que faire en cas de détection ?  

Vous pensez avoir repéré un nid de frelon asiatique ? Voici la procédure à suivre pour le signaler.

Dans ce cadre, la Ville de Dinant recherche tout apiculteur actif sur le territoire communal.
👉 Si vous êtes apiculteur, merci d’envoyer vos coordonnées complètes par mail à :
📧 service.environnement@dinant.be
📞 ou par téléphone au 082/404.815 (Christophe Goffin, conseiller en environnement)
Cette liste d’apiculteurs servira également à la création d’une commission apicole, actuellement en préparation.



13

ENVIRONNEMENT

Votre calendrier de collecte 
2026 bientôt dans votre boîte 

aux lettres ! 
Le calendrier des collectes pour l’année 2026 sera distribué dans votre boîte aux lettres courant décembre. Soyez 
attentif, il arrive que le calendrier se glisse parmi les publicités. Vérifiez donc bien le contenu des prospectus avant de 
tout jeter dans les papiers-cartons.

QUE TROUVEREZ-VOUS DANS LE CALENDRIER DE COLLECTE ?
•	 les dates des collectes de déchets ménagers ;
•	 les consignes à respecter pour que vos déchets soient bien collectés ;
•	 un rappel des consignes de tri de tous les déchets collectés en porte à porte ou en point d’apports 

volontaires ;
•	 l’horaire, les coordonnées, les dates de fermeture exceptionnelles et les matières reprises dans les 

recyparcs ;
•	 et d’autres informations utiles comme l’application de tri des déchets Looping conçue pour vous simplifier la vie tout 

en assurant que vos déchets sont correctement triés selon les conditions de tri en vigueur  sur votre commune.

QUE FAIRE SI VOUS N’AVEZ PAS 
REÇU VOTRE CALENDRIER ?
Au cas où vous ne l’auriez pas 
reçu, ou jeté par inadvertance la 
version papier, nous vous proposons 
plusieurs solutions :
Les solutions électroniques du 
calendrier :
➞ 	Calendrier en ligne : vous pouvez 

consulter à tout moment le 
calendrier en ligne sur www.bep-
environnement.be ;

➞ 	L’application mobile : 
téléchargez gratuitement 
l’application Recycle ! (sur 
Android et IOS) ou Scannez le 
QR code 
ci-contre 
pour recevoir 
une alerte la 
veille du jour 
de collecte 
de vos 
déchets. 

La version papier du calendrier :
➞ 	Calendrier à imprimer : vous 

pouvez télécharger le calendrier 
de votre commune sur www.
bep-environnement.be dans la 
rubrique « Téléchargement » et 
l’imprimer.

➞ 	Vous pouvez également 
contacter votre administration 
communale, qui dispose d’un 
stock de calendriers pour ses 
citoyens.
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Collecte 
des sapins de Noël 

Le Service technique communal assurera le ramassage 
des sapins de Noël sur le territoire de la commune de 
Dinant.
Il est demandé aux personnes intéressées par l’enlèvement 
de leur sapin de le déposer à la limite de leur propriété avec 
le domaine public pour le lundi 12 janvier 2026 à 7h30.  
Seuls les sapins naturels dépourvus de toutes décora-
tions, pot ou autre piétement seront collectés.
Nos équipes seront particulièrement vigilantes quant à la 
présence (ou non) de sapins lors de leur tournée.
Un seul passage par localité sera effectué ! 
Merci et d’avance de joyeuses fêtes à toutes et tous !

INFORMATIONS COMMUNALES

Une innovation pour 
mieux vous repérer dans 

les cimetières 
de Dinant 

La Ville de Dinant poursuit ses efforts pour améliorer l’accueil et l’accessibilité dans ses cimetières. Depuis peu, une 
nouveauté a été mise en place dans l’ensemble des 17 sites funéraires de l’entité : des panneaux avec QR code sont 
désormais installés à chaque entrée.
Cette initiative vise à faciliter la recherche des sépultures et à offrir aux visiteurs un repérage simple et rapide. En 
scannant le QR code avec un smartphone, chacun peut accéder à une cartographie interactive via le Géoportail 
communal.
L’outil est intuitif : il suffit d’entrer le nom du défunt dans la barre de recherche pour voir 
apparaître son emplacement précis sur la carte. En cliquant sur ce point, une fiche signalétique 
s’ouvre, contenant des informations détaillées et une photo de la sépulture.
La navigation est fluide et adaptée à tous les profils d’utilisateurs. Grâce à la fonction de 
géolocalisation, il est possible de se repérer facilement sur place, même dans les cimetières les 
plus étendus. Le zoom permet également d’ajuster la vue selon ses besoins.
Cette démarche s’inscrit dans une volonté de modernisation des services publics, tout en 
respectant la mémoire des défunts et le recueillement des familles. Elle offre une aide précieuse 
aux visiteurs, notamment lors de la Toussaint ou des commémorations.

🌿 Végétalisation des cimetières : respect, écologie et entretien durable 
La végétalisation des cimetières s’inscrit dans une démarche à la fois écologique, réglementaire 
et symbolique. En Région wallonne, l’usage de produits phytosanitaires est strictement interdit dans les espaces publics 
accessibles au public, conformément au Programme Wallon de Réduction des Pesticides (PWRP) et à l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 11 juillet 2013.
Pour répondre à cette obligation, la Ville de Dinant a engagé une politique de végétalisation progressive de ses cimetières. 
Cette approche vise à faciliter l’entretien des espaces sans recours aux produits chimiques, préserver la biodiversité 
locale, et offrir un cadre plus naturel et respectueux du recueillement des familles.
Dans cette optique, plusieurs cimetières ont déjà été enherbés, et la commune poursuivra cette démarche en 2026 
avec les cimetières de Foy-Notre-Dame et Foqueux.  Ces aménagements contribuent à transformer les cimetières en 
espaces vivants, où mémoire et nature coexistent en harmonie.
📞 Pour toute question, contactez le service cimetière : 📱 082/404.816 ) 📧 service.cimetieres@dinant.be
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Visite ministérielle à Dinant : 
un soutien affirmé pour la Collégiale 

Mardi 23 septembre 2025, Dinant a accueilli Madame Valérie Lescrenier, Ministre du Tourisme, du Patrimoine et 
de la Petite Enfance, pour une visite officielle centrée sur les enjeux patrimoniaux de la ville. C’est à la majestueuse 
Collégiale de Dinant, joyau architectural, que s’est tenue la rencontre presse en présence du Bourgmestre Richard 
Fournaux, du Collège communal, du service Patrimoine et Urbanisme, du Conseil de la Fabrique d’église et du 
prêtre de la Collégiale.

La Collégiale de Dinant : un patrimoine à préserver
Classée parmi les biens patrimoniaux exceptionnels de Wallonie, la Collégiale de Dinant fait aujourd’hui face à des 
défis majeurs de conservation. Le porche sud, soutenu par des étançons depuis 2001, est dans un état critique. 
Une pierre tombée en façade mi-août a rappelé l’urgence d’agir. Une étude globale de stabilité doit être lancée 
avec un architecte spécialisé, et un marché public a désigné une entreprise liégeoise pour le démontage et le 
remontage du porche sud.
Le Bourgmestre a souligné que malgré une première étude réalisée en 1999, les travaux n’ont jamais été poursuivis. 
Aujourd’hui, la ville a dégagé sa part budgétaire et souhaite phaser les interventions sur plusieurs années, en 
commençant par le porche principal, qui nécessite encore la désignation d’un auteur de projet.

Un engagement économique pour le patrimoine régional
Madame Lescrenier a réaffirmé l’importance de préserver ce patrimoine exceptionnel. Elle a ensuite apposé sa 
signature sur l’arrêté ministériel octroyant un subside de 391.464 euros pour les travaux du porche sud, première 
étape d’un chantier plus vaste. Consciente des limites budgétaires de l’AWaP, elle a encouragé l’activation de 
leviers complémentaires tels que le crowdfunding, la Loterie nationale ou encore l’association Promethea.

Autres dossiers patrimoniaux présentés
Outre la Collégiale, plusieurs autres projets ont été portés à l’attention de la Ministre :
•	 La porte de la Val à Bouvignes, endommagée par les inondations
•	 Le parking de Furfooz 
•	 La démolition de bâtiments aux abords du CPAS afin de valoriser le couvent des Capucins
•	 L’église de Leffe attend des études préalables pour des travaux de peinture.
•	 L’église de Foy-Notre-Dame fait l’objet d’un dossier complexe mêlant restauration de moulures, toiture et œuvres 

d’art.
•	 Le club de tennis d’Anseremme, situé sur un site classé.

Ces dossiers témoignent de 
la richesse patrimoniale de 
Dinant et de la volonté locale 
de préserver et valoriser ces 
trésors.

La visite de Madame la 
Ministre Lescrenier marque 
une étape importante pour 
Dinant. Le soutien apporté à 
la Collégiale, tant symbolique 
que financier, ouvre la voie 
à une restauration attendue 
depuis longtemps. La ville, 
avec l’appui de la Région, 
s’engage dans une dynamique 
de préservation durable de 
son patrimoine, au bénéfice 
des générations futures.

« On ne peut pas laisser des sites tels que ceux-ci à l’abandon », a déclaré la Ministre.

Retrouvez plus d’infos dans la rubrique Actualités sur le site de la Ville : www.dinant.be
📱 Et suivez-nous aussi sur Facebook et Instagram pour ne rien manquer ! 
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Dinant simplifie vos démarches : 
Eaglebe, la plateforme pour vos événements

et occupations du domaine public 
La Ville de Dinant modernise ses services ! Grâce à la plateforme 
Eaglebe, toutes vos demandes liées à l’organisation d’événements 
ou à l’occupation du domaine public (travaux, déménagements, 
festivités…) se font désormais en ligne, rapidement et en toute 
transparence.

Pourquoi Eaglebe ?
Organiser un événement ou occuper l’espace public implique 
plusieurs démarches : autorisations, coordination avec la Police, la 
Zone de secours, le SPW… La plateforme Eaglebe centralise tout cela 
en un seul formulaire.
Avantages :
•	 Procédure simplifiée : un seul formulaire pour tous vos besoins 

(barrières, voirie, signalisation…).
•	 Suivi en temps réel : vous savez où en est votre demande.
•	 Coordination intelligente : la plateforme évite les conflits avec d’autres occupations ou travaux.
Ce qui change pour vous :
•	 Toutes les demandes doivent passer par Eaglebe.
•	 Les dossiers déjà introduits avant le lancement ne sont pas concernés.
•	 Créez votre compte dès maintenant pour respecter les délais.
👉 Accès à la plateforme : https://app.eaglebe.com
👉 Demandes d’occupation du domaine public : http://odp.dinant.be

Événements : délais de demande via Eaglebe
Pour garantir une analyse complète et permettre la consultation des 
partenaires (Police, Zone de secours, SPW…), il est essentiel d’introduire 
vos demandes le plus tôt possible.
À partir du 1er avril 2026, le délai pour introduire une demande passera 
de 6 semaines (délai actuel pour les événements de moindre ampleur) 
à 8 semaines avant l’événement. Ainsi, une demande d’événement à 
organiser le 1er juin 2026 aura dû être introduite (et être complète) au plus 
tard le 1e avril 2026 (8 semaines avant l’événement).
Veuillez toutefois noter que certains événements sont soumis à des 
délais/législations spécifiques.»

Manifestation publique ou privée ?
Une manifestation publique est un 
événement pour lequel une promotion 
est faite (réseaux sociaux, affiches…), 
un droit d’entrée est perçu et il est 
impossible d’établir une liste nominative 
des participants.
⚠ ️Pour toutes les manifestations, qu’elles 
soient publiques ou privées, une demande 
est obligatoire via Eaglebe. 
⚠ ️ Sans autorisation, les nuisances 
sonores après 22h30 peuvent entraîner 
des plaintes.

Un service accessible à tous
Pas à l’aise avec le numérique ? L’Espace 
Public Numérique (EPN) Dinant vous 
accompagne gratuitement pour créer 
votre compte et déposer votre demande.
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📧 Questions sur votre événement : planu@dinant.be
📧 Problème technique avec la plateforme : service.informatique@dinant.be
📧 Questions sur l’occupation de l’espace public : ordonnances@dinant.be
📚 Tutoriels : vous trouverez les tutoriels sur le site de la Ville (www.dinant.be) dans la rubrique DEMARCHES.

Dinant s’inscrit dans une dynamique SmartRegion : des services connectés, accessibles et efficaces pour tous.
Avec Eaglebe, vos démarches deviennent simples, rapides et modernes.

Organisateurs, citoyens : à vous de jouer !

Nouveauté : Vos taxes, 
plus simples et plus écologiques

Dans le cadre de la modernisation de ses services, la Ville de Dinant met en place deux nouveautés importantes 
concernant l’envoi et le paiement de vos avertissements-extraits de rôle (AER) :
1. 	 Paiement facilité grâce au QR code
	 Depuis octobre 2025, un QR code est apposé sur vos documents. Il vous suffit de le scanner pour accéder 

directement à la procédure de paiement, en toute sécurité et en quelques clics.
2. 	 Réception numérique via e-box
	 Dès 2026, nous vous enverrons vos avertissements-extraits de rôle (AER) via votre e-box.

💡 Qu’est-ce que la e-box ?
Il s’agit d’une plateforme sécurisée qui centralise vos documents officiels 
(administration, fiscalité, etc.). Simple, rapide et écologique.
Scannez le QR code ci-contre pour activer votre e-box, en savoir plus ou surfez 
sur : https://myebox.be/fr
Pensez à consulter régulièrement votre e-box !

🔹	 Vous avez déjà une e-box ? Vos AER en 2026 y seront alors déposés automatiquement. Vous ne recevrez 
plus d’envois papiers. Cette démarche vise à réduire l’impact environnemental et à améliorer l’efficacité. 

🔹	 Si vous ne disposez pas d’une e-box, et que vous ne désirez pas l’activer, vous continuerez à recevoir vos 
documents par courrier postal.
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Le Programme Stratégique 
Transversal (PST) – Législature 

2024-2030 
Le PST est un outil de gouvernance moderne, obligatoire depuis 2018 pour 
toutes les communes, provinces et CPAS de Wallonie. Il permet de planifier, 
coordonner et évaluer les actions communales sur l’ensemble de la législature, 
ici 2024-2030.

Il a principalement un double objectif :
•	 Vision stratégique pour les autorités 
•	 Feuille de route opérationnelle pour l’administration 
Le volet externe, porté par le Collège communal, traduit les priorités politiques. 
Le volet interne, piloté par le Directeur général, vise à améliorer l’efficacité et 
le fonctionnement des services.

Une démarche structurée :

1.	 Objectifs Stratégiques (OS) qui expriment la vision politique et ce que la 
commune veut devenir sur le long terme. (Ex. : OS-01 Être une commune 
qui veille à moderniser ses infrastructures, sécuriser et faciliter la mobilité 
pour tous afin de garantir un cadre de vie agréable, accessible et sûr pour 
ses habitants.)

2.	 Objectifs Opérationnels (OO) qui 
expriment les leviers que la commune 
va activer pour répondre aux OS. (Ex. : 

	 [OO-04] SECURISER LES USAGERS 
FAIBLES)

3.	 Mise en œuvre de Projets (PRO) qui 
permettent de répondre à l’objectif 
opérationnel s’y référant.

	 (Ex. : [PRO-346] SECURISER LES 
TRAVERSEES DES VILLAGES)

4.	 Réalisation d’Actions concrètes (sous-
projets) (Ex. : [PRO-215] DOSSIER 
PCDR : aménagement de la traversée 
de de Dréhance)

Évaluation et transparence
Le PST fait l’objet d’une évaluation, au 
minimum, à mi-parcours de la législature 
et en fin de législature. Il garantit 
une gestion cohérente, proactive et 
transparente, au service des citoyens.

Le PST est publié sur le site internet de la Ville pour assurer un accès libre à l’infor-
mation. 

📄 Consultez le PST de la Ville de Dinant : 
https://www.dinant.be/ova_doc/pst-ville-de-dinant 

ou Scannez le QR code ci-contre
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Photo identité
à la commune

Petit rappel → Il est possible de faire vos photos d’identité et de 
passeport directement à l’administration de Dinant - Service 
population/État-Civil 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter nos agents du service 
Etat-Civil : service.etat-civil@dinant.be
https://www.dinant.be/carte-didentite
https://www.dinant.be/passeport-voyage

INFORMATIONS COMMUNALES

MOBILITE 

Appel à bénévoles du réseau Points-
noeuds de la Province de Namur

Vous aimez le vélo ? Vous appréciez lorsqu’un parcours est praticable, 
bien entretenu et que les balises vous guident clairement ?

Rejoignez l’équipe de bénévoles et participez à la surveillance 
bienveillante d’un tronçon du réseau points-nœuds sur votre territoire !

Comment ça marche ?

• 	Vous suivez un itinéraire (petite boucle) près de chez vous 1–2 fois 
par an pour signaler un panneau abîmé ou une borne manquante ou 
tout autre problème lié à la mobilité sur le réseau.

• 	Une mission simple, à votre rythme, avec soutien logistique de la 
Province – et quelques surprises locales en remerciement !

Intéressé•e? Inscrivez-vous via le lien : https://velo.province.namur.be/
devenir-parrain

Une initiative de l’équipe du pôle projets et infrastructures du service 
technique provincial (ST3P).

🅿 ️Plan de stationnement
Merci à toutes celles et ceux qui ont contribué à l’appel citoyen : vos remarques sont précieuses !

📌 Et maintenant ?
Les propositions sont analysées par la Commission Plan de stationnement (élus, administration, Moovia). 
Construire un plan durable demande du temps : chaque point sera étudié avec soin.
Aucun changement n’est prévu au 1er janvier 2026. Infos à suivre bientôt !

ℹ ️Plus d’infos sur le site internet de la Ville - Service Mobilité 
Ou sur Moovia : https://moovia-onstreet.be/fr/gemeente/dinant-2
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En hiver : une visibilité réduite qui 
augmente les risques pour les piétons

Avec les journées d’hiver, plus sombres et plus courtes, de nombreux trajets quotidiens se déroulent désormais dans 
l’obscurité. Cette diminution de la luminosité entraîne chaque année une hausse notable des accidents impliquant des 
piétons, moins visibles sur la chaussée.
Contrairement aux cyclistes, les piétons 
portent rarement des accessoires 
réfléchissants, pourtant essentiels pour 
être repérés à temps. Pour sensibiliser les 
usagers, l’Agence wallonne pour la Sécurité 
Routière (AWSR) mène une campagne 
visant à encourager chacun à améliorer 
sa visibilité, notamment en portant 
des vêtements clairs ou des éléments 
fluorescents.
Les automobilistes sont également 
appelés à adapter leur conduite : réduire la 
vitesse, allumer correctement les phares, 
et veiller à la propreté des pare-brise et 
rétroviseurs. L’AWSR rappelle aussi les équipements obligatoires pour les vélos et trottinettes 
: phare blanc ou jaune à l’avant, rouge à l’arrière.
Même si les cyclistes et trottinettistes sont moins nombreux en hiver, la visibilité reste un 
enjeu crucial. Un usager vêtu de noir n’est visible qu’à 20 mètres, contre 150 mètres avec des 
accessoires réfléchissants. Une différence qui peut sauver des vies.

MOBILITÉ

 Traversée suggérée : un 
aménagement sans priorité piétonne !

Chers habitants,
La sécurité de tous les usagers de la route est une priorité pour 
notre commune.
Vous trouverez donc à certains endroits stratégiques des traversées 
suggérées. Elles permettent de faciliter et d’indiquer un passage 
fréquent de piétons, cyclistes et/ou autres usagers dits « faibles » là 
où un passage piétons classique et officiel n’est pas envisageable.
«Une traversée suggérée», c’est quoi ? Cela ressemble à une zone 
rouge, mais sans bandes blanches ni panneau de signalisation du 
passage pour piétons (F49). 
⚠ ️Les piétons n’y ont donc pas la priorité mais ils sont invités à 
passer sur cette zone !  
Piétons & cyclistes, nous vous demandons d’être vigilants et 
attentifs lors de vos traversées (et pour certains, éviter de lorgner 
votre smartphone en traversant 😉) 
👉 Pourquoi l’utiliser ?
•	 Elle est mieux visible pour les automobilistes.
•	 Elle est mieux éclairée et souvent équipée de dispositifs de 

ralentissement.
•	 Elle permet de traverser en toute sécurité, en particulier aux heures de forte affluence.
Même si elle n’est pas une traversée « officielle », elle est recommandée pour votre sécurité et celle de vos proches.
Un petit détour peut sauver une vie. Merci de privilégier cette traversée, de faire attention en traversant et d’en parler 
autour de vous !
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Klaar om door de tijd te reizen ?  
À l’école communale d’Anseremme, les enfants ont voyagé dans le temps ce 12 
octobre 2025 ! 
Les élèves de 3e maternelle, 1re et 2e primaires en immersion néerlandaise de 
l’école communale ont embarqué pour une aventure hors du commun : un voyage 
à travers le temps.  Tout a commencé par une mystérieuse porte temporelle instal-
lée dans la classe. Premier arrêt ? Rien de moins que le Big Bang ! Les enfants ont 
assisté à la naissance de l’univers, découvert les planètes et rêvé de cabanes sur 
Mars ou de glissades sur les anneaux de Saturne.

Ce projet pédagogique original mêle histoire, imagination et apprentissage du néerlandais. 
Résultat : des étoiles plein les yeux, des histoires pour plusieurs siècles… et une belle manière de faire rimer apprentis-
sage avec émerveillement !

JEUNESSE

VIE ASSOCIATIVE

Renouvellement
du Conseil Communal des Enfants  

En septembre dernier, neuf nouveaux jeunes conseillers, certains étant absents pour cause de classe verte, ont prêté 
serment devant le Conseil communal.
Les enfants, par la formule « Je m’engage à représenter les intérêts 
des enfants de la commune. Pour moi, le Conseil Communal des En-
fants c’est … » qu’ils ont complété avec leurs mots, ont montré une 
grande motivation à représenter leurs pairs.
Deux enfants du CCE précédent, Sélénia DUBOIS-VIANE et Tom 
MARTEAU, restent une année scolaire supplémentaire puisqu’ils 
viennent de passer en 6ème primaire.
Le nouveau Conseil Communal des Enfants est ainsi composé de :
•	 Julie PETIT – Ecole communale d’Anseremme
•	 Erwann WARTIQUE – Ecole communale de Bouvignes
•	 Heorhii BONDARENKO – Ecole communale de Bouvignes
•	 Mia HOUBION – Ecole communale de Dréhance
•	 Juliette CULOT – Ecole communale de Dréhance
•	 Tom MARTEAU – Athénée royal A. Sax (Leffe)
•	 Jonathan NDUALU LIFETA – Athénée royal A. Sax (Leffe)
•	 Zahra AGEBLI – Athénée royal A. Sax (Palais)
•	 Timothé MURAILLE – Athénée royal A. Sax (Palais)
•	 Sélénia DUBOIS-VIANE – Collège de Bellevue
•	 Ilyana POLONYI – Collège de Bellevue
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Un don de sang peut sauver 3 vies !
Au CHU UCL Namur, notre Etablissement de Transfusion Sanguine (ETS) a besoin de 
35 dons par jour pour alimenter nos sites hospitaliers de Dinant, Godinne et Sainte-Eli-
sabeth.
A l’heure actuelle, moins d’une personne sur dix donne son sang. Ce geste reste pour-
tant capital pour sauver des vies. L’objectif de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 
du CHU UCL Namur est de récolter au minimum 40 poches de sang par jour. Pour 
ce faire, l’équipe multidisciplinaire organise des permanences sur nos différents sites 
hospitaliers.

Sur le site de Dinant (Saint-Vincent) - Rue Saint-Jacques, 501 - 5500 Dinant - Route 
25 - Chaque deuxième vendredi du mois, de 9h à 16h15 (sauf exception des jours fé-
riés).  Tél. : +32 (0)800 34 211 (numéro vert) - Avec ou sans rendez-vous.

Contact : Madame Sabrina SPANNAGEL, animatrice
Rue Léopold, 1/3 à 5500 Dinant - 082 / 40 48 53
service.jeunesse@dinant.be
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Salon des seniors 

Le CCCA de Dinant recherche des associations 
participantes !
Troisième Salon Dinantais des Seniors
Samedi 18 avril 2026 de 10h à 17h au Centre culturel 
de Dinant, Rue Grande, 37.
Le Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA) 
de Dinant invite les associations et services locaux à 
participer au Troisième Salon Dinantais des Seniors.
Cet événement, à la fois convivial et informatif, 
mettra en lumière la diversité des initiatives présentes 
dans la région dinantaise :
•	 culture, loisirs et activités physiques,
•	 formation et prévention (sécurité, santé, numérique),
•	 qualité de vie et accompagnement social,
•	 mobilité et transports,
•	 inclusion des personnes en situation de handicap,
•	 participation à la vie associative et citoyenne, etc.
Une belle occasion de faire connaître vos activités 
et de rencontrer le public senior dans un esprit 
d’échange et de proximité.
Les exposants des deux premières éditions du Salon 
seront contactés dans les prochaines semaines.
Une initiative du CCCA de Dinant, en collaboration 
avec la Commune de Dinant et le Centre Culturel de 
Dinant (CCD).
Renseignements et inscriptions : ccca@dinant.be 
082 40 48 51 ou Yvan Tasiaux 0477 31 12 51
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L’héritage des Sœurs de l’Abbaye
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L’ABUS D’ALCOOL NUIT À LA SANTÉ.
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La santé des +55 ans en boîte ! 
LES BOITES JAUNES « SENIOR FOCUS » SONT A VOTRE DISPOSITION.
Cette boîte contient toutes les informations médicales importantes qui vous 
concernent lors de l’intervention des services d’urgence à votre domicile. 

A METTRE DANS LE FRIGO !
Cette boîte doit être rangée dans 
le frigo afin qu’en cas d’urgence, 
les services de secours puissent 
intervenir dans les plus brefs dé-
lais. 

C’EST GRATUIT !
L’acquisition de cette boîte est en-
tièrement gratuite. 

OÙ LA TROUVER ?
•	Au Service prévention et de co-

hésion sociale de la Ville de Dinant situé rue Léopold 1-3 rez-de-chaus-
sée (à gauche).  Tél : 082 40 48 51 - 0472 93 87 46  - jacqueline.burlet@
dinant.be ou CCCA@dinant.be

•	 A l’accueil de l’administration communale, au 112, rue grande, 5500 
Dinant

Une initiative du CCCA 
(Conseil Consultatif Communal des Ainés)

VIE ASSOCIATIVE

A bord de la lumière
UN PROJET D’EDUCATION PERMANENTE QUI NAVIGUE ENTRE ECOUTE, PARTAGE ET 
TRANSFORMATION
Un espace flottant pour qui chaque individu a en lui 
les ressources pour se (re)construire et contribuer 

activement à une socié-
té plus juste s’émanciper 
autrement.
C’est sur l’eau que se des-
sinent les trajectoires de 
vie accompagnées par 
l’ASBL A Bord de la Lu-
mière. Fondée sur des va-
leurs de respect, d’écoute 
et d’émancipation, l’as-
sociation développe une 
approche humaine de 
l’accompagnement, mê-
lant interventions indivi-

duelles et dynamiques collectives.
Un accompagnement individualisé au fil de l’eau, des ateliers collectifs, 
un soutien scolaire & cours particuliers. 
CONTACT : TEL : 0498/71.01.71
Mail : aborddelalumiere@yahoo.com
Site Web : https://www.xn - aborddelalumire-6mb.be

Installée littéralement à bord d’un bateau de plaisance
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Les conférences de l’Université du 
Temps Libre de Dinant

Collectes 
caritatives dans 
l’espace public

La Ville de Dinant accueille régulièrement des collectes de fonds à des fins caritatives, que ce soit en rue ou en 
porte-à-porte. Pour garantir des pratiques éthiques et transparentes, elle s’appuie sur les recommandations de l’AS-
BL Récolte de fonds Éthique.
📜 La Charte du Dialogue Direct recense les organisations qui s’engagent à respecter des standards élevés en matière 
de qualité, durabilité et transparence, afin de renforcer la confiance entre citoyens et collecteurs.
⚖ ️Rappel du cadre juridique :
•	 Les collectes en porte-à-porte sont régies par l’arrêté royal du 22 septembre 1823 et ne relèvent pas exclusivement 

de la compétence communale.
•	 Les collectes sur la voie publique peuvent être réglementées par la commune dans le cadre de ses pouvoirs de 

police administrative générale.
La Ville veille à ces principes lors de l’autorisation de collectes dans l’espace public ou à domicile, pour soutenir des 
causes d’intérêt sociétal en toute confiance.

🔗 Plus d’infos : https://re-ef.be
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Téléchargez l’application 112 BE
dès aujourd’hui et soyez prêt à agir 

en cas d’urgence ! 
L’application 112 BE : Votre lien direct avec les secours, partout en Belgique !

En cas d’urgence, chaque seconde compte. C’est pourquoi l’application 112 BE a été conçue pour vous offrir un 
accès rapide, fiable et direct aux services de secours en Belgique — police, ambulance et pompiers — en un seul 
geste.

Pourquoi télécharger l’application 112 BE ?
1. Appel d’urgence simplifié
Grâce à une interface intuitive, vous pou-
vez contacter les secours en quelques clics, 
même si vous ne connaissez pas votre loca-
lisation exacte.
2. Géolocalisation automatique
Lors d’un appel via l’application, votre po-
sition est automatiquement transmise aux 
services d’urgence, ce qui permet une inter-
vention plus rapide et plus précise.
3. Communication adaptée
L’application permet également de signaler si vous êtes sourd ou malentendant, et propose une communication 
adaptée pour garantir une prise en charge efficace.
4. Disponible partout en Belgique
Que vous soyez à Dinant, Bruxelles ou sur la côte, l’application fonctionne sur tout le territoire belge.
Un outil indispensable pour votre sécurité
Que vous soyez témoin d’un accident, victime d’un incendie ou confronté à une situation critique, 112 BE est votre 
allié. Elle peut faire la différence entre une intervention rapide et une attente prolongée.
Téléchargez l’application gratuitement sur Google Play et l’App Store !

 SAM’Sauve
pour apprendre les gestes 

qui sauvent !
La formation SAM’Sauve, désormais accessible dès 6 ans, initie 
les enfants et pré-ados jusqu’à 12 ans aux gestes qui sauvent 
dans un cadre ludique et adapté à leur âge.

Cette évolution s’appuie sur les nouvelles recommandations du Conseil européen de réanimation (2025), qui préco-
nisent l’apprentissage de la réanimation dès l’école primaire. 
📅 Prochaine formation :
•	 Lundi 29 décembre 2025, de 9h à 16h
•	 Mardi 30 décembre 2025, de 9h à 16h
Cette formation dure 2 journées. Montant pour les deux journées : 15€
📍 Lieu : Conservatoire de Dinant – Rue Saint-Michel 9, 5500 Dinant
Avec plus de 800 enfants et pré-ados formés chaque année, SAM’Sauve est 
déjà bien implantée dans les écoles. Le planning scolaire est complet jusqu’en 
novembre 2027 ! Quelques places restent disponibles en soirée ou le week-
end.
Les exercices sont conçus pour être moins confrontants que ceux du brevet 
BPSSUAP, garantissant une approche pédagogique rassurante.
✅ Infos & Inscriptions : www.sauvequiveut.be  ou www.secouriste.be
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Dinant Lumière
Édition 2025 : 
« De la lumière 

dans les cœurs »
Pour la 5ème année consécutive, Dinant Lumière, qui a pour 
but désintéressé et objectif de dynamiser le cœur de ville et 
la valorisation de tous les 
acteurs, propose, durant 
un mois et une semaine, 
une édition qui s’annonce 
plus riche et étoffée que 
jamais !
Le tout nouveau pro-
gramme est désormais 
disponible sur le site of-
ficiel :

👉 https://www.dinant-lumiere.be
Depuis le 27 novembre et jusqu’au 3 janvier 2026, Dinant se transforme en un vé-
ritable écrin de lumière. En collaboration avec ses partenaires, l’événement pro-
posera tout au long de cette période une multitude d’activités et d’animations de 
tous ordres (folkloriques, sportives, musicales, lumineuses, culturelles) pour petits 
et grands, jusqu’à une apothéose finale le 3 janvier avec le feu d’artifice de clôture 
à 22H30.
Des événements à ne pas manquer à Dinant, où la lumière sera dans les cœurs !

EN COUVERTURE 

asbl Iles de Paix : une campagne 
pour la solidarité mondiale

Comme chaque année depuis plus de 50 ans, Iles de Paix organise sa campagne 
annuelle de sensibilisation et de récolte de fonds.

Du 1er janvier au 15 février 2026, des milliers de vo-
lontaires se mobiliseront en Wallonie et à Bruxelles, 
principalement les 16, 17 et 18 janvier, pour vendre 
des objets solidaires (calendriers, livres, chocolats…) 
au profit de projets durables en Afrique, en Amé-
rique latine et en Europe.

Soutenir Iles de Paix, c’est :

✔ Contribuer à l’éducation à la citoyenneté mon-
diale pour plus de 60 000 élèves en Belgique

✔ Financer des projets pour des systèmes alimen-
taires durables et défendre le droit à l’alimen-
tation

👉 Plus d’infos et dons : 
https://www.ilesdepaix.org
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Ça bouge à Dinant !

Le barbier du quartier - salon de coiffure-barbierLe barbier du quartier - salon de coiffure-barbier
Place Cardinal Mercier, 30 - 5500 LeffePlace Cardinal Mercier, 30 - 5500 Leffe
0466/49.18.180466/49.18.18

Le barbier de quartierLe barbier de quartier

Ils ont entrepris

Atelier Nguyen– couture- création de bijoux – ré-Atelier Nguyen– couture- création de bijoux – ré-
paration de bijoux et de montresparation de bijoux et de montres
Rue Grande,57 - 5500 DinantRue Grande,57 - 5500 Dinant
0484/98.97.420484/98.97.42
atelier.ng.namaste@gmail.comatelier.ng.namaste@gmail.com

Sarah NguyenSarah Nguyen

La Banque – clubhouse (Smash 350 - terrains de La Banque – clubhouse (Smash 350 - terrains de 
Padel) & afterwork Padel) & afterwork 
Rue Saint Jacques, 350 – 5500 DinantRue Saint Jacques, 350 – 5500 Dinant
lucien@lbofinances.be lucien@lbofinances.be 

La Phine Frite – friterie – snack - burgerLa Phine Frite – friterie – snack - burger
Rue du Vélodrome, 15 – 5500 DinantRue du Vélodrome, 15 – 5500 Dinant
0471/30.23.410471/30.23.41
laphinefrite@hotmail.comlaphinefrite@hotmail.com

La Phine FriteLa Phine Frite

Gourmet’Line – tea room – petite restaurationGourmet’Line – tea room – petite restauration
Avenue Winston Churchill, 3 – 5500 DinantAvenue Winston Churchill, 3 – 5500 Dinant
0478/41.12.180478/41.12.18
emeline.brasseur@live.fremeline.brasseur@live.fr

Gourmet’Line – Tea RoomGourmet’Line – Tea Room

La Gourmandine– friterie – snack – petite restau-La Gourmandine– friterie – snack – petite restau-
rationration
Rue Grande, 85 - 5500 DinantRue Grande, 85 - 5500 Dinant
082/71.47.53082/71.47.53

La Gourmandine Dinant friterie, snack, petite La Gourmandine Dinant friterie, snack, petite 
restaurationrestauration

Ils ont déménagé

Retrouvez-nous sur Facebook
via notre page « Shop in Dinant » 

Nous contacter :
Agence de Développement Local - adl@dinant.be - 082/40.48.56 
L’échevin du commerce et des affaires économiques : 
Niels Adnet-Becker - niels.adnet@dinant.be - 0471/38.72.45
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